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À propos de ÉEQ

Depuis 2005, Éco Entreprises Québec (ÉEQ) est l’organisme à but non lucratif privé représentant les

entreprises qui mettent sur le marché québécois des contenants, des emballages et des imprimés dans leur

responsabilité de financer les coûts nets des services municipaux de collecte sélective. Dans le cadre du

régime de compensation québécois, ces entreprises assument 100% des coûts nets efficaces et performants

de la collecte sélective. En 2020, 180 M$ ont été versés aux municipalités et plus de 1,5 G$ depuis l’entrée

en vigueur du régime il y a 15 ans.

À titre d’expert, ÉEQ optimise la chaîne de valeur de la collecte sélective et met en place des approches

innovantes, dans une perspective de développement durable et d’économie circulaire.
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Constats sur le système 
actuel de collecte sélective 
au Québec _
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Un système de collecte sélective 
morcelé, géré en silo, et des données 
quasi-inexistantes

• Absence de lien formel entre les entreprises, les 
municipalités et les partenaires de la chaîne de valeur;

• Absence de reddition de comptes sur la 
performance du système;

• Absence d’indicateurs de performance, de 
standards et de contrôle de qualité;

• Absence de traçabilité de la matière;

• Absence de consolidation des quantités de matières 
triées pour un approvisionnement stable, prévisible et 
de qualité aux conditionneurs et recycleurs. 



Contribution de la 
modernisation de la 
collecte sélective_
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La REP collecte sélective
Une approche systémique d’encadrement 
et des entreprises responsables de 
l'ensemble de la chaîne de valeur

- Approche systémique: un système planifié dans une vision 
d'ensemble du territoire québécois en tenant compte des 
particularités régionales

- Compétences et savoir-faire des municipalités, centres de tri et 
conditionneurs/recycleurs mis à profit

- Mise en place des meilleures pratiques de collecte, transport, tri, 
conditionnement et recyclage à l'ensemble du territoire

- Écoconception des emballages, élimination du suremballage, 
intégration de contenu recyclé et utilisation de matières recyclables

- Ententes-cadres avec les municipalités pour le service de 
première ligne auprès des citoyens pour la collecte des matières

- Liste standardisée de matières acceptées sur l'ensemble du 
territoire québécois, évitant ainsi la confusion chez les citoyens

- Campagnes de sensibilisation à l'échelle du Québec permettant 
une uniformité des messages et une mobilisation citoyenne
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La REP collecte sélective
Une approche systémique d’encadrement 
et des entreprises responsables de 
l'ensemble de la chaîne de valeur

- Normes de qualité pour la collecte et le tri des matières

- Contrôle et propriété de la matière par les entreprises qui 
mettent en marché leurs produits, permettant des liens 
d'affaires durables avec les centres de tri et les 
conditionneurs/recycleurs

- Traçabilité des matières tout au long de la chaîne de valeur

- Transparence des données et reddition de comptes auprès 
des instances gouvernementales 

- Développement de marchés locaux et limitrophes dans une 
perspective d’économie circulaire

- Innovation et positionnement du système de collecte sélective 
comme véritable levier économique permettant la création de 
nouvelles entreprises au Québec et de nouveaux emplois
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Pistes de solutions proposées 
aux instances 
gouvernementales_



• Investissements dans les infrastructures de recyclage en tenant compte de la période de transition vers
la REP collecte sélective en vigueur en 2025;

• Appui financier pour la recherche, l’innovation et le développement de nouvelles technologies de
recyclage et de valorisation des matières résiduelles;

• Modification de la définition de « matières résiduelles », allègement et alignement du cadre
règlementaire afin de faciliter le développement des marchés des matières au Québec;

• Priorisation du recyclage avant le compostage pour les emballages et les imprimés;

• Mesures fiscales d’appui aux entreprises privilégiant les emballages et imprimés écoconçus, faits de
matières recyclées et/ou recyclables.

• Soutien aux entreprises qui utilisent des écomatériaux intégrant des matières recyclées plutôt que des
matières vierges, favorisant ainsi la circularité des matières;

• Exemplarité des instances gouvernementales: critères d’écoconception et d’approvisionnement
responsable.

Proposition de pistes de solution pour les instances gouvernementales
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